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Sans psychose mais sous haute sécurité 
Le drame du 14 juillet à . 
Nice, n'aura pas été 
sans incidence sur les 
différentes anima
tions de cet été 2016 ; 

la foire expo de Ville
franche n'échappera 
pas non plus à la règle. 

n ne faut pas tomber dans 
( ( une psychose de drame », 

lâche Michel Eugène, le 
Monsieur Sécurité du Comité 
Foire Expo. Mais il n'empêche 
que suite aux événements dra
matiques de Nice, le 14 juillet 
dernier, et face à la menace d'at
tentats, il a fallu que le comité, 
comme les services de sécurités, 
prennent des mesures en consé
quence. Lors de la dernière réu
nion du 9 août sur ce sujet avec 
les services de l'État, de la com
mune, de la communauté de 
communes, et des différentes 
commissions de l'organisation, il 
a donc été décidé de prendre cer
tain es mesures pour sécuriser au 
maximum l'avenue du 8 mai. 
« Les services de l'État voulaient 
qu'on la ferme à circulation, ex-
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Michel Eugène (à gauche) et son épique ont tout calculé afin de minimiser les risques au mieux./Photo DOM. 

plique Michel Eugène, mais cela 
. aurait sérieusement compliqué 
les choses en matière de station
nement et augmenter la circula
tion des poids lourds dans la 
ville . .. » On s'oriente donc vers 

une solution médiane. D'abord 
la vitesse sur cette artère sera li-

. mitée à 30 km/h et quatre gros 
blocs de béton seront disposés en 
différents points dans le but de 
casser la vitesse de véhicules lan-

cés. Chemin Saint Mémory d'au
tres blocs seront posés. «Si ces 
blocs doivent casser la vitesse, ils 
auront aussi vocation à sécuriser 
le passage des piétons. »Dans ce 
même ordre d'idée du côté du foi-

rail une aléle de 1,4 m adjointe à 
un barriérage sera disposé tout 
le long de l'avenue du 8 mai afin 
de créer un passage piétons spé
cifiques. 

montrer patte blanche 
Les panneaux mettant l'accent 
sur le plan Vigipirate informeront 
les visiteurs à chacune des en
trées. Ceux-ci devront·présener 
leurs vêtements et leurs sacs ou
verts. En cas de refus, l'accès au 
site de la foire sera refusé. Il ne 
pourra être accepté qu'après une 
fouille diligentée par des gendar
mes. Aux entrées toujours des 
blocs béton seront positionnés en 
épis afin de bannir toute intrusion 
de véhicule et les barrières d'ac
cès seront verrouillées pour ne 
laisser que le passage des visi
teurs. Et un système de vidéosur
veillance complétera ce disposi
tif 24 heures sur 24 .s'il n'y a pas 
eu de problème,les pistes seront 
effacées après la foire. Enfin les 
services de gendarmerie consen
tent des efforts particuliers avec 
une présence renforcée (de 45 à 
7 gendarmes en permanence). 
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